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Pertinence  
 
Cette section, comptant pour 30% de la note, comporte 5 sections, dont un bonus qui permet à une 
entreprise de se différencier et augmenter sa note, tout en ne sanctionnant pas les autres candidats 
ne répondant pas à ce critère. 
 

1) Les enjeux-clé de l’entreprise sont-ils présentés, expliqués et justifiés ? (8%) 
2) Les parties prenantes de l’entreprise et leurs principales attentes sont-elles 

clairement présentées et explicitées ?  (7%) 
3) Les indicateurs de performance développement durable répondent-ils directement 

aux enjeux « matériels » ? (8%) 
4) Le lien entre la démarche de développement durable et sa contribution à la 

réalisation des objectifs stratégiques et financiers de l’entreprise est-il établi ? (7%) 
5) Bonus : mot du Président (+5) 

 
 
Transparence et comparabilité  
 
Cette section, comptant pour 30% de la note, comporte 6 sections, dont un bonus qui permet à une 
entreprise de se différencier et augmenter sa note, tout en ne sanctionnant pas les autres candidats 
ne répondant pas à ce critère. 
 

1) Les indicateurs sont-ils accompagnés d’une note méthodologique ou d’éléments 
explicatifs sur les définitions retenues, le périmètre couvert, les sources et calculs 
éventuels effectués (ex. référentiel de reporting disponible) ? (6%) 

2) Les définitions des informations ou indicateurs clés sont-elles présentées de manière 
claire et détaillée ? (6%) 

3) Les périmètres couverts pour chaque information ou indicateur clé sont-ils précis, 
systématiques et mis en rapport avec le périmètre opérationnel ou financier ? (6%) 

4) L’information communiquée donne-t-elle des éléments permettant une comparaison 
sectorielle ou une mise en perspective ? Semble-t-elle « juste et équilibrée »? (6%) 

5) Des grilles de référence aux principaux standards et recommandations de reporting 
(GRI, travaux sectoriels,…) sont-elles présentées ? (6%) 

6) Bonus : dilemmes (+5) 
 
 

Fiabilité 
 
Cette section, comptant pour 40% de la note, comporte 3 sections. 
 

1) Le système de reporting et/ou les principaux indicateurs de performance font ils 
l’objet d’une revue de l’audit interne et/ou d’un tiers extérieur (démarche volontaire 
au-delà de la relecture de cohérence des données liées à la loi NRE) ? (20%) 

2) La revue par un tiers indépendant couvre-t-elle un périmètre et des données 
significatifs au regard des risques et enjeux matériels et/ou fait-elle l’objet de 
commentaires et/ou réserves ? (10%) 

3) L’audit interne est-il impliqué dans la revue du système de reporting et/ou des 
principaux indicateurs de performance ? (10%) 

 


